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L’objet de la journée d’études du RICEVE 2025, organisée en 
col laboration avec le CREG (Centre de recherche sur l ’expérience 
de guerre, de l ’Université l ibre de Bruxel les), vise à appréhender 
le fait  de Juger, non pas au sens du droit ,  c’est-à-dire sous un 
p r i s m e d e c r é a t i o n n o r m a t i v e , m a i s s o u s l e s a n g l e s d e 
l ’expérience et de la mise en œuvre du fait  de juger. Ces violences 
e x t rê m e s s o n t a u j o u rd ’ h u i j u g é e s n o n s e u l e m e n t p a r d e s 
inst i tut ions pénales (nationales ou internationales) mais aussi par 
les médias, l ’opinion publique, les vict imes...  voire peut-être par 
les chercheurs et chercheuses el les-mêmes. Par t ic iper à un 
jugement, au t i tre d’avocat.e, de juge, de témoin ou vict ime, ou 
encore en tant que traducteur.r ice est une expérience personnelle 
singulière qu’ i l  importe d’appréhender lorsqu’on souhaite analyser 
la fabrique du droit .  Cette expérience n’est pas sans conséquence 
d’une par t pour les personnes qui la vivent, mais aussi sur le fait  
même de juger, en droit  cette fois-ci.  Ecouter les personnes 
témoigner de cette expérience est ainsi crucial.  En ce sens, les 
mécanismes de réaction aux crimes de masse sont définis comme 
des constructions sociales, toute analyse de facteurs sociaux doit 
tenir compte des actions individuelles sachant que l ’eff icacité 
d’une construct ion socia le dépend de sa récept ion par les 
individus : l 'expérience informe sur les individus tout autant que 
sur le fonctionnement du système pénal. 
 
Ce sont ces expériences de jugement qui sont au cœur de la 
j o u r n é e d ’ é t u d e s R I C E V E ( - C R E G ) 2 0 2 5 q u i r é u n i r a d e s 
professionnel.es, chercheur.es et protagonistes de la just ice et qui 
se t iendra le 10 juin 2025 à Bruxel les.



D I S T A N C E S

09:30 I N T R O D U C T I O N  
R I C H A R D  R E C H T M A N  

09:45_10:45

10:45_11:45

Ce premier binôme trai tera des mult iples «  distances  » auxquel les la 
just ice internat ionale se confronte dans l ’opt ique du jugement,  l iées à 
l ’é lo ignement temporel ,  à la distance géographique ainsi  qu’aux 
di fférences de langue. Sur tout,  ces distances se cr istal l isent dans 
l ’écar t  qui  sépare les univers sociaux des magistrats de ceux des 
accusés et  des vict imes. Comment juger malgré ces distances, ou avec 
el les ? Comment rendre just ice en dépit  de l ’étrangeté qui  sépare les 
espaces du jugement et  les espaces où la v io lence extrême a fa i t  
i r rupt ion ?

11:45_13:15

É M O T I O N S

La violence extrême ne met pas seulement à l ’épreuve des inst i tut ions 
ou des normes :  sa réal i té et  sa v io lence singul ière,  redoublée par son 
énonciat ion,  sont éprouvées par toutes cel les et  ceux qui  s ’en 
approchent et  qui  doivent la juger – dans tous les sens du terme. Ces 
échos de la v io lence sol l ic i tent ,  en réponse, des réact ions 
émot ionnel les,  indiv iduel les et  col lect ives,  mais lesquel les ? Quel les 
places les émot ions occupent-el les dans l ’expér ience de juger ? Quel les 
places leur accorder ? Ce deuxième échange por tera sur ces formes de 
l ’émot ion,  au cœur des prétoires et  dans les réverbérat ions de l ’émot ion 
en dehors de la scène judiciaire.

A N A S T A S I A  F A I R C H I L D  E T  A H M E D  E L  K H A M L O U S S Y

T I M O T H É E  B R U N E T - L E F È V R E  E T  M A R I E  B A S S I N E

P A U S E  D É J E U N E R  



14:15_15:15 T R A C E S

La violence extrême la isse des traces qui ,  pour tant,  font  l ’objet  d’un 
effacement méthodique par ceux qui  l ’ inf l igent.  Face à ce déni ,  h issé au 
rang de pol i t ique, comment dire les fa i ts ? À par t i r  de ces traces de la 
v io lence extrême, comment documenter,  a ler ter et  produire un réci t  sur 
des violences souvent invis ibi l isées ? L’échange entre une histor ienne 
spécial iste du tr ibunal  d’opinion Ouïghour et  une journal iste permettra 
d’ interroger les modal i tés de cette enquête et  sa rest i tut ion depuis les 
prétoires.

C O N C L U S I O N  
D A M I E N  S C A L I A

15:15_15:30

15:30_16:00 P A U S E  C A F É  

16:00_18:00

13:15_14:15 E X P É R I E N C E S

Ce trois ième binôme abordera la quest ion centrale des expér iences du 
jugement :  comment les acteurs des procès, profanes comme 
off ic iant .es,  v ivent et  t raversent les procès ? Pour les v ict imes, qu’est-ce 
qu’ impl ique le fa i t  de devoir  témoigner de la v io lence extrême ? En quoi  
cette v io lence affecte-t-el le la procédure pénale ainsi  que ses premiers 
protagonistes,  qu’ i ls  soient témoins,  juges, avocat.es ou greff ier.es ? Cet 
échange donnera ainsi  l ’occasion d’ interroger ces conséquences 
mult iples du jugement,  à toutes les échel les.

M A R I E  W I L M E T  E T  N I C O L A S  C O H E N

C L O É  D R I E U  E T  S T É P H A N I E  M A U P A S
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